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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 22 aout 2017

Arrêté n° 2017-336

portant délégation de signature en matière d’ordonnancement et de
comptabilité générale de l’État 
à Monsieur Michel SINOIR, 

Directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de
la région Auvergne-Rhône-Alpes

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu  la  loi  n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et

départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements,

Vu  le  décret  n°  2010-429  du  29  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions  régionales  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les

régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions thématiques ;

Vu le décret du 16 février 2017 nommant Monsieur Henri-Michel COMET préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  4  janvier  2016 nommant  Messieurs  Bernard  VIU et  Bruno  LOCQUEVILLE  directeurs
régionaux adjoints de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 17-037 du 14 février 2017 portant organisation de la direction régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  ministériel du 8 août 2017 nommant Monsieur Michel SINOIR  directeur régional de l’alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu les décisions du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt du 22 janvier et du 17 février 2016
portant désignation des préfets de région comme responsables des budgets opérationnels de programme au titre des
programmes 206 « Sécurité et  qualité sanitaires de l’alimentation » et  215 « Conduite et  pilotage des politiques de
l’agriculture » ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes,



ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  en tant que responsable de budgets opérationnels de
programme  délégué  des  BOP régionaux  des  programmes  206 «sécurité  et  qualité  sanitaires  de  l’alimentation»  et
215 « conduite et pilotage des politiques de l’agriculture », à l’effet de :

1) recevoir les crédits des programmes précités (programmes 206 et 215) ;
2) répartir  les crédits entre les services  (unités  opérationnelles)  chargés  de leur exécution,  suivant le schéma

d’organisation  financière  (SOF)  et  procéder  à  des  réallocations  en  cours  d’exercice  budgétaire  entre  ces
services, sous réserve de mon accord préalable ;

3) procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations entre actions et sous-actions.

La présente délégation est consentie pour les titres budgétaires 2, 3, 5 et 6.

Sous réserve de non-dépassement de la dotation globale consentie à l’UO, Monsieur Michel SINOIR reçoit délégation
pour :

- programme 143 : autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers
(titre  6)  et  des investissements  directs  (titre  5) validée  en Comité de l’Administration Régionale
(CAR) au bénéfice des UO, dans une fourchette ne dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de
manière isolée entre actions, sans toucher les enveloppes entre UO. Hors de la limite ainsi définie, le
Pré-CAR est saisi pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du Préfet de
Région.
-  procéder  aux  subdélégations,  le  cas  échéant,  les  opérations  de  titre  5  étant  obligatoirement
individualisées pour les opérations immobilières.
- procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d’engagement (AE) et
en crédits de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont le montant
aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au Pré-
CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du préfet de région.

ARTICLE   2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  en  tant  que  responsable  d’unités  opérationnelles
régionales, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5
et 6 des budgets opérationnels des programmes régionaux relevant des programmes cités à l’article 1.

Pour  les  crédits  gérés  exclusivement  par  l’unité  opérationnelle  régionale,  il  est  procédé  à  l’ordonnancement  des
dépenses d’investissement et d’intervention en conformité avec la programmation des opérations arrêtée en comité de
l’administration régionale.

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en tant que responsable d’unité opérationnelle régionale,
pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 des
budgets opérationnels de programme nationaux relevant des programmes suivants :

- programme 143 : enseignement technique agricole 
- programme 149 : Économie et développement durable des entreprises agricoles, agro-alimentaires et

forestières ; 
- programme 215 : BOP 0215-C001, actions 1 et 2 : fonctionnement de l’administration centrale
- programme 333 : moyens mutualisés des administrations déconcentrées action 1

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de la  forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des
recettes et dépenses de l’État imputées sur les budgets opérationnels de programme régionaux suivants :

Mission  « direction  de  l’action  du  gouvernement »  :  programme  333 :  moyens  mutualisés  des  administrations
déconcentrées action 2, en tant que centre de coût de l’UO Préfecture du Rhône et de l’UO Préfecture du Puy-de-Dôme;
Compte  d’Affectation  Spécial  «Gestion  du  patrimoine  immobilier  de  l’Etat»  :  programme  724  :  opérations
immobilières déconcentrées toute action, en tant que centre de coût de l’UO Préfecture du Rhône et de l’UO Préfecture
du Puy-du-Dôme.

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  en  matière  de  prescription  quadriennale,  dans  les
conditions fixées par le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale



ARTICLE 6 : Pour la mise en œuvre de la délégation prévue aux articles 2 à 5, sont exclues  :

- la signature des ordres de réquisition du comptable public assignataire prévus à l’article 38 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

- la signature des décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local et de la saisine
préalable du ministre en vue de cette procédure ;

- la signature des conventions à conclure au nom de l’État, que ce dernier passe avec la Région ou l’un de
ses établissements publics ;

- la signature des arrêtés ou des conventions attributifs de subventions, lorsque le montant de la participation
de l’État ou du fonds européen agricole pour le développement rural ou du fonds européen pour la pêche
est égal ou supérieur à 100 000 euros

ARTICLE  7 :  En application de l’article  38 du décret  du 29 avril  2004 modifié  susvisé,  le  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  peut,  sous  sa  responsabilité,
subdéléguer  sa signature  à  ses  collaborateurs.  La désignation  des  agents  habilités est  portée à  ma connaissance  et
accréditée auprès du comptable assignataire.

ARTICLE 8 : Sont exclus de la délégation de signature accordée à Monsieur Michel SINOIR, tous les actes juridiques
(conventions,  contrats,  arrêtés  de subvention, autres  que ceux visés par  l’article  6) relatifs  à des  dépenses  dont  le
montant unitaire est supérieur à :
- 500.000 € pour les subventions d’investissement,
- 100.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, ces derniers faisant
l’objet de l’article 9.

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un
comité d'aides présidé par le préfet de région ou son représentant. De même, cette délégation n’est pas limitée pour le
BOP « Enseignement  technique agricole  »,  à  l’exception  des  subventions d’investissement  soumises  aux  plafonds
précités.

ARTICLE 9     : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, les marchés publics dont
le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée, sauf délégation consentie en la matière à
un autre chef de service de l’État pour les marchés dont il assumerait la conduite d’opération.

ARTICLE 10     :  Demeurent réservées à la signature du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, quel qu’en soit le
montant, les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État sauf délégation
expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation,
de l'agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation de signature qui lui est conférée sera
exercée par  Monsieur Bernard VIU, directeur régional délégué ou par Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur
régional adjoint.

ARTICLE 12   : Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 2017-303 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature
en matière d’ordonnancement et  de comptabilité générale de l’État à Monsieur Bernard VIU, directeur régional de
l’alimentation, de l’agroalimentaire et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes par intérim.

ARTICLE  13 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur régional des finances
publiques  Auvergne-Rhône-Alpes et  le  directeur  départemental  des  finances publiques du département  du Puy-de-
Dôme, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

Henri-Michel COMET



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Lyon, le 22 aout 2017
Secrétariat général 

pour les affaires régionales 

Arrêté n° 2017-335

portant délégation de signature en matière d’attributions générales 
à Monsieur Michel SINOIR, 

Directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de
la région Auvergne-Rhône-Alpes

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

Vu la  loi n°  2015-29  du 16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article R 811-26 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures  d’organisation et de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
thématiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation
individuelle  des  agents  publics  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services  déconcentrés  des
administrations civiles de l’État  au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  29  décembre  2016  fixant  la  liste  des  actes  relatifs  à  la  situation
individuelle  des  agents  publics  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services  déconcentrés  des
administrations civiles de l’État pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité
duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ;



Vu l’arrêté préfectoral n° 17-037 du 14 février 2017 portant organisation de la direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret  du  16 février  2017 nommant Monsieur Henri-Michel COMET Préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône  ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  4  janvier  2016  nommant  Messieurs  Bernard  VIU  et  Bruno
LOCQUEVILLE directeurs régionaux adjoints de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Auvergne–Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du  8 août 2017 nommant Monsieur Michel SINOIR directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRETE

Article 1  er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de signer
tous les actes de gestion interne de sa direction ;

Article 2 : Délégation est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture  et  de la  forêt  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  à l’effet  de signer les  actes
relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions au sein de la DRAAF
Auvergne-Rhône-Alpes et mentionnés par les arrêtés ministériels du 29 décembre 2016 susvisés ;

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de signer
tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le
cadre des missions relevant de sa direction, à l’exception :

1- des actes à portée réglementaire,
2 - des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives,

suspensions, annulations,  retraits  d’agréments ou d’autorisation ainsi  que les décisions de refus,
lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire,

3 - des arrêtés portant nomination des membres de commissions et comités régionaux,
4 - des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,
5 - des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements

publics engageant financièrement l’Etat,
6 - des instructions ou circulaires adressées aux collectivités,
7 - des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
8  -  des  requêtes,  déférés,  mémoires  déclinatoires  de  compétence  auprès  des  différentes

juridictions.

Article  4 :  En  application  de  l’article  R.811-26  8°1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,
délégation de signature est donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de signer :

– les lettres d’observations valant recours gracieux adressées, dans le cadre du contrôle de
légalité  des actes,  aux établissements  publics  locaux d’enseignement  et  de formation
professionnelle agricole relevant de son autorité ;

– les accusés de réception des actes des établissements publics locaux d’enseignement et
de formation professionnelle agricole, mentionnés à l’article R.811-26 8° 1 du code rural
et de la pêche maritime.



Article 5 : Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  est  habilité  à  présenter  devant  les  juridictions
administratives  et  judiciaires  les  observations  orales  de  l’Etat  à  l’appui  des  conclusions  écrites
signées par le représentant de l’Etat.

Article 6  :  Délégation est également  donnée à Monsieur Michel SINOIR, directeur  régional de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  à  l’effet  de
suppléer le préfet  de région dans son rôle de commissaire du Gouvernement auprès des  centres
régionaux de la propriété forestière d'Auvergne et de Rhône-Alpes, à l’exception de la signature des
actes défavorables faisant grief à des tiers.

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  la  présente
délégation de signature est exercée par Monsieur Bernard VIU, directeur régional délégué ou par
Monsieur Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional adjoint.

Article 8 : Monsieur Michel SINOIR, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes, peut donner subdélégation aux agents placés sous son
autorité,  pour  signer  les  actes  relatifs  aux  affaires  pour  lesquelles  il  a  reçu  délégation.  Il
communique une copie de la subdélégation au préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article  9   :  Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  n°2017-302  en  date  du  17  juillet  2017 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Bernard  VIU,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes par intérim.

Article  10 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  directeur
régional des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur départemental des finances
publiques du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 

Le Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

Henri-Michel COMET



Direction 
Interdépartementale
des Routes 
Centre-Est

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE,
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 

en matière de pouvoir adjudicateur des marchés de la DIR CE

VU le  décret  n°2004-374  du 29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté  du 6 mars  2014 du ministre  de l’écologie,  du développement  durable et  de
l’énergie  nommant  Madame Véronique MAYOUSSE,  ingénieure en chef  des  ponts,  des
eaux et des forêts, en qualité de directrice interdépartementale des routes Centre-Est

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BC1_2017_02_16_25 du 27 février 2017 portant 
désignation du pouvoir adjudicateur des marchés de la direction interdépartementale des 
Routes Centre-Est ;

ARRETE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à 

- BRAZILLIER Didier, ICTPE , directeur adjoint 
- DUPUIS Yves, ICTPE , directeur adjoint 
à l'effet d'effectuer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de
leurs  attributions  et  dans  les  conditions  limitatives  fixées  par  la  Directrice
Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés, à
l'effet de signer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur pour les marchés passés
selon une procédure adaptée visée au 2° de l’article 42 de l’ordonnance n°2015-899
du 23 juillet 2015 et l’article 27 de son décret d’application n°2016-360 du 25 mars
2016 relatif aux marchés publics.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
90     000 euros H.T à : 

- ASTORGUE Olivier IDTPE,  chef du SREX de Moulins 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 

ouvrages d'art 
- DEFRANCE Anne-Marie ICTPE ,  secrétaire générale 
- FAVRE David IDTPE,  chef du SREI de Chambéry 
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- PAILLOUX Marin ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité 
- PLATTNER Pascal ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- TAILHADES Paul ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien 
- VIE Jean-Léopold IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins 
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Pour  ces  chefs  de  service,  le  seuil  est  porté  à  1  000  000€  HT pour  la  signature  des  bons  de
commande pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à 150 000€ HT pour la
signature des bons de commande pris en exécution des autres marchés à bons de commande.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
25     000 euros H.T à :

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière 
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets 
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets 
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication 
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH 
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines 
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens 

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets 
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets 
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets 
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef de projets 
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit 
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets 
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets 
- ZUERAS Laurent, ITPE, chef du pôle routier 

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon) 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- DESMAISONS Pascal, TSCDD , chef de la cellule assainissement 
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets 
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon) 
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets 
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier 
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon) 

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public 
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier 
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art 
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier 
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information 

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane 
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY 
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine ()
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- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets 
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier 

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE 
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE 
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du district de LYON 
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route 
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle 
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON 
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE 

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins 
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS 
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON 
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route 
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON 
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS 

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à
4     000     euros H.T à :

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS 
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY 
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER 
- BARDON Fabienne, TSPDD ,  chargée de l'ingénierie (intérimaire du chef de CEI de Saint-Priest)
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE 
- BOBRY Christophe, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien) 
- BONNOT Denis, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Mâcon 
- BREZE Jean-Pierre, TSPDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien) 
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON 
- CHEVALIER Jean, OPA ,  chef du CES de SAINT-MARCEL 
- CHICHE Florian, OPA ,  responsable maintenance du PC Hyrondelle 
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL 
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD ,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- DILAS Daniel, TSCDD ,  chef du CEI de ROUSSILLON 
- DILIGENT Pierre-Jean, OPA ,  technicien de maintenance au PC de Moulins 
- DI NICOLA Ugo, TSCDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- DROIN Patrice, OPA ,  adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL 
- EXBRAYAT Solange, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Valence 
- FALGUERAS Olivier, TSCDD ,  chef du CEI d'ALIXAN 
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE 
- FIALON Serge, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- GOUTORBE David, TSPDD ,  chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL 
- HAYEZ Arnaud, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de la Charité-sur-Loire 
- JAGER Stephane, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (sécurité) - Coordonnateur VRU 
- BATTISTINI Agnès, TSPDD , adjointe au chef de CEI de DIJON, en charge du CEI A38
- LATOUR Franck, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- MARINO Robert, TSDD ,  adjoint au chef du CEI D'AIGUEBLANCHE 
- MARTIN Francis, TSCDD ,  chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane 
- MESTRALLET David, OPA ,  gestionnaire de flotte au SREI de Chambéry 
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- MICHALLET Daniel, TSPDD ,  chef du CEI de GRENOBLE 
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON 
- MUSSIER Michel, TSPDD ,  chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER 
- OUCHAOUA Jean Pierre, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Saint-Etienne 
- PERRIER Bernard, TSCDD ,  chef du CEI D'AIGUEBLANCHE 
- PICHON Georges, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- RAOUL Pascal, TSDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN 
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD ,  chef du CEI de MONTELIMAR 
- SENE Olivier, TSCDD ,  responsable maintenance du PC de Genas 
- TAILLARD Patrice, TSCDD ,  chef du CEI de CHAMBERY 
- TISSIER Eric, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD ,  chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER 

ARTICLE 3 :   Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, sans limitation de montant, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés,
à l'effet de signer les documents concernant :

- les actes de sous-traitance initiaux et modificatifs

- les actes relatifs aux réceptions des ouvrages, uniquement lorsqu’il s'agit
de réceptions sans réserve ou avec des réserves mineures.

- ASTORGUE Olivier, IDTPE,  chef du SREX de Moulins 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 

ouvrages d'art 
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale 
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- NICOLLE Gilbert, IDTPE,  chef du pôle équipements systèmes 
- PAILLOUX Marin, ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité 
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien 
- VIE Jean-Léopold, IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins 

ARTICLE 4 :   L’arrêté du 31 mars 2017 est abrogé.

ARTICLE 5 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône.

Lyon, le 21 août 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,  

pour l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire délégué

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et départements, notamment l’article 43 ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie nommant
Madame  Véronique  MAYOUSSE,  ingénieure  en  chef  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  en  qualité  de
directrice interdépartementale des Routes Centre-Est  ;

Vu l'arrêté n° PREF_DIA_BC1_2017_02_16_24 du 27 février 2017 portant délégation de signature à
Mme Véronique MAYOUSSE, directrice interdépartementale des routes, pour l'exercice des compétences
d'ordonnateur secondaire ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à :

- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DUPUIS Yves, ICTPE ,  directeur adjoint 
à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice de
la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses (hors carte d’achat) que pour les
recettes.

ARTICLE  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,   dans  les  conditions
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires
désignés,  à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les demandes d’engagement
(hors frais de déplacement et dépenses par carte d’achat) :

Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 90 000€ euros
HT à     :

- ASTORGUE Olivier IDTPE,  chef du SREX de Moulins
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrages d'art
- FAVRE David IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon
- PAILLOUX Marin ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité
- PLATTNER Pascal ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- TAILHADES Paul ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VIE Jean-Léopold IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins

Pour ces chefs de service, le seuil est porté à 1 000 000€ HT pour la signature des demandes d’engagement
des bons de commandes pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à 150 000€ HT pour
la signature des demandes d’engagement des bons de commande pris en exécution des autres marchés à bons
de commande.
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Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 25 000€ euros
HT à     :

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef de projets
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets
- ZUERAS Laurent, ITPE, chef du pôle routier

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMAISONS Pascal, TSCDD , chef de la cellule assainissement
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon)
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier
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SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE 3   : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, ainsi qu’à leur intérimaires
désignés, à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences,  les validation de constatation
de service fait (hors frais de déplacement) et toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur
secondaire délégué pour les recettes : 

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrages d'art
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef de projets
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets
- ZUERAS Laurent, ITPE, chef du pôle routier

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMAISONS Pascal, TSCDD , chef de la cellule assainissement
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- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon)
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ASTORGUE Olivier, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE  4 :Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,  dans  les  conditions
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires
désignés,  à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences de gestionnaire valideur, les
ordres de mission et les états de frais dans CHORUS DT :

- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
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- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion SIR de Moulins
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion SREI
- ANSELME Rachel, SACDD , chargée des affaires administratives SREX de Lyon
- CHIROL Marie-France, SACDD , chargée des affaires administratives SREX de Moulins

ARTICLE 5 : Les agents désignés ci-après pourront également procéder à des achats en utilisant la carte
achat, dans le respect d’un montant plafond  par achat compatible avec leur seuil et d’un plafond annuel fixé
par porteur:

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BATAILLE Thierry, SACDD ,  chef du pôle administratif et de gestion
- BERNARD Eric, TSCDD ,  chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- CHEVALIER Jean, OPA ,  chef du CES de SAINT-MARCEL
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD ,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- DILAS Daniel, TSCDD ,  chef du CEI de ROUSSILLON
- EXBRAYAT Solange, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Valence
- FALGUERAS Olivier, TSCDD ,  chef du CEI d'ALIXAN
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE
- FAOU Eddy, IDTPE,  chef du district de LYON
- MARTIN Francis, TSCDD ,  chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- MICHALLET Daniel, TSPDD ,  chef du CEI de GRENOBLE
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON
- MUSSIER Michel, TSPDD ,  chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
- NICOLLE Gilbert, IDTPE,  chef du pôle équipements systèmes
- PERRET Daniel, SACDD ,  chef du pôle administratif et de gestion
- PERRIER Bernard, TSCDD ,  chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- RAOUL Pascal, TSDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN
- RAZE Florian, ITPE,  chef des PC Genas et Hyrondelle
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD ,  chef du CEI de MONTELIMAR
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- TAILLARD Patrice, TSCDD ,  chef du CEI de CHAMBERY
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD ,  chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER
- BATTISTINI Agnès, TSPDD , adjointe au chef de CEI de DIJON, en charge du CEI A38

ARTICLE 6   :   L’arrêté du 31 mars 2017 est abrogé.

ARTICLE 7 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 21 août 2017

Pour le Préfet,

Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE, 
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 

en matière de compétence générale

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du 06 mars  2014 du ministre  de l’Écologie  du Développement  Durable  et  de
l’Énergie  portant  nomination  de  Mme  Véronique  MAYOUSSE  en  qualité  de  directrice
Interdépartementale des Routes Centre-Est ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DIA_BC1_2017_02_16_23  du  27  février  2017 portant
délégation de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, Directrice interdépartementale des
routes Centre-Est, en matière de compétence générale ;

ARRETE

ARTICLE 1  er : Délégation permanente de signature est donnée à :

- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DUPUIS Yves, ICTPE ,  directeur adjoint 

à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et correspondances énumérés à l'article 1 er de
l'arrêté  préfectoral n°  PREF_DIA_BC1_2017_02_16_23 du 27 février 2017 susvisé portant
délégation de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, en matière de compétence générale.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs
intérimaires expressément désignés à l’effet de signer tous actes relatifs au per-
sonnel, à l’exception de ceux qui concernent le recrutement, les sanctions disci-
plinaires, les maintiens dans l’emploi et les ordres de mission permanents :

- COURTY Caroline, ATT.P ,  adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ ,  chef du pôle ressources humaines

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions,  ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les actes suivants relatifs au personnel :

 Attribution des congés annuels,  congés de maladie  "ordinaire",  autorisations  d'absence
pour  événements  de famille,  autorisations  individuelles  d'absence  prises  après  autorisation
collective d'absence en matière syndicale ou sociale, autorisations spéciales d'absence en cas
de cohabitation avec une personne atteinte de maladie contagieuse.

 Octroi aux agents des catégories A, B, et C, des congés pour naissance d'un enfant  en
application de la Loi 46-1085 du 18.05.1946

 Autorisations d'absence pour soigner un enfant malade ou en assurer momentanément la
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garde

 Autorisation  spéciale  d'absence  pour  l'exercice  du  droit  syndical  dans  la  fonction
publique :

 décharges d'activité de service, participation aux bureaux sur le plan local,
 participation aux bureaux sur le plan régional ou national.

 Octroi  des  autorisations  spéciales  d’absence  pour  fêtes  religieuses  de  différentes
confessions et autres commémorations
 

SES : 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et 
marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- ZUERAS Laurent, ITPE, chef du pôle routier

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMAISONS Pascal, TSCDD , chef de la cellule assainissement
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- COUTARD Philippe, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Gentiane
- DEMARET Stephane, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Osiris
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- MARINO Robert, TSDD , adjoint au chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- MARTIN Francis, TSCDD , chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- MICHALLET Daniel, TSPDD , chef du CEI de GRENOBLE
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- PERRIER Bernard, TSCDD , chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- TAILLARD Patrice, TSCDD , chef du CEI de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BARDON Fabienne, TSPDD , intérimaire du CEI de SAINT-PRIEST
- BOBRY Christophe, TSDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- BREZE Jean-Pierre, TSPDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- CHICHE Florian, OPA , responsable maintenance du PC Hyrondelle
- DILAS Daniel, TSCDD , chef du CEI de ROUSSILLON
- DI NICOLA Ugo, TSCDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- DOUSSOT Claude, TSCDD , responsable d'exploitation PAIS Genas
- FALGUERAS Olivier, TSCDD , chef du CEI d'ALIXAN
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du district de LYON
- FIALON Serge, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- GOUTORBE David, TSPDD , chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL
- JAGER Stephane, TSDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (sécurité) - Coordonnateur 
VRU
- JULIEN Pierre-Eric, TSPDD , responsable d'exploitation du PC Hyrondelle
- LATOUR Franck, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PICHON Georges, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- SAURAT Jerome, TSCDD , responsable d'exploitation PCG CORALY
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD , chef du CEI de MONTELIMAR
- SENE Olivier, TSCDD , responsable maintenance du PC de Genas
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ANDRIOT Olivier, OPA , chef de l'atelier de MOULINS
- ASTORGUE Olivier, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD , chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD , chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD , chef du CEI de ROANNE
- CHATELET Gerard, OPA , chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- CHEVALIER Jean, OPA , chef du CES de SAINT-MARCEL
- COGNET Francois, TSPDD , chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD , chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- DROIN Patrice, OPA , adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL
- FALISSARD Christophe, TSCDD , chef du CEI d'AUXERRE
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- BATTISTINI Agnès, TSPDD , adjointe au chef de CEI de DIJON, en charge du CEI A38
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- MUIN Jerome, TSCDD , chef du CEI de DIJON
- MUSSIER Michel, TSPDD , chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
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- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAOUL Pascal, TSDD , chef du CEI de MONTCHANIN
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après,  dans le cadre
de leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’ef-
fet de signer les ordres de mission non permanents sur le territoire national et
les états de frais dans Chorus DT (valideur hiérarchique)

SES : 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication

SIR de Lyon : 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et 
marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- ZUERAS Laurent, ITPE, chef du pôle routier

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMAISONS Pascal, TSCDD , chef de la cellule assainissement
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier
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SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ASTORGUE Olivier, IDTPE, chef du SREX de Moulins
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les procès verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des
domaines

- ASTORGUE Olivier, IDTPE,  chef du SREX de Moulins
- AUBERT Karine, IDTPE,  chef du pôle entretien routier
- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- CAILLOT Thomas, ITPE,  chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- FAOU Eddy, IDTPE,  chef du district de LYON
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- HARCHEN Norbert, OPA ,  responsable du domaine matériel et immobilier
- MARTIN Christian, TSPDD ,  adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD ,  adjoint au chef du district de CHAMBERY
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MOULINS
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les actes relatifs aux règlements amiables des dommages causés ou
subis par l’État.
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- ASTORGUE Olivier, IDTPE,  chef du SREX de Moulins
- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- CAILLOT Thomas, ITPE,  chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- FAOU Eddy, IDTPE,  chef du district de LYON
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD ,  adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD ,  adjoint au chef du district de CHAMBERY
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MOULINS
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs
intérimaires  expressément  désignés  à  l’effet  de  présenter  des  observations
orales dans le cadre des recours contentieux : 

- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer certains actes relatifs à la gestion et conservation du domaine public
routier national non concédé dans le département du Rhône :

Tous les actes sauf ceux relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distri -
buteurs de carburants sur le domaine public     :

- FAOU Eddy, IDTPE,  chef du district de LYON
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON

Actes relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distributeurs de carbu-
rants sur le domaine public     :

- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet
de signer les actes relatifs à l’exploitation du réseau routier national non concé -
dé dans le département du Rhône :

- FAOU Eddy, IDTPE,  chef du district de LYON
- PAILLOUX Marin, ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
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ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs
intérimaires expressément désignés à l’effet de signer certains actes relatifs aux
affaires générales dans le département du Rhône :

Remise à l’administration des domaines de terrains devenus inutiles au service et approbation
d’opérations domaniales dans le Rhône

- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien

Représentation devant les tribunaux administratifs

- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 11 :  L’arrêté du 31 mars 2017 est abrogé.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Lyon, 21 août 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

                                        

   Véronique MAYOUSSE                                      
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